
    

 

JOURNÉE ANNUELLE 
DU CLUB SOCIAL

La participation à cette journée peut être prise en compte au titre de l’obligation de 
formation continue des experts-comptables à hauteur de 5 heures.

EN CADEAU
Le Club social offre à tous les participants l’outil « Le rendez-vous annuel 
du social  : outil de supervision et de sécurisation de vos dossiers paie, 
communication et fidélisation de vos clients ».
Ce produit permet de sécuriser la mission paie par la formalisation de la supervision 
du dossier, pour aboutir à un rapport de mission, et de réaliser avec le client un 
entretien annuel sur le social, tout comme on le fait en matière comptable et fiscale 
pour présenter les comptes de l’entreprise.
Il permet de valoriser la mission sociale auprès du client, de montrer la compétence de 
l’expert-comptable en la matière, et le cas échéant, de proposer de nouvelles missions.

Maison de la Chimie
28 bis rue Saint-Dominique, 
75007 Paris
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Jeudi 11 décembre 2014

8H30 - 17H00



CAFE D’ACCUEIL 8H30 A 9H00

LES CONFERENCES 9H00 A 17H00
 9H00 -  9H30 Propos introductifs
  Joseph Zorgniotti, Claude Deruelle

 9H30 - 10H30  Le rendez-vous annuel du social : outil de supervision  
et de sécurisation de vos dossiers paie, communication  
et fidélisation de vos clients 

  Bernard Derangère, Jean-Marc Morel, Brahim Zouhri 

10H30 - 11H00 Pause

 11H00 - 13H00 Financement de la sécurité sociale, Pacte de responsabilité
  et de solidarité, Compte pénibilité : ce qui attend les entreprises
  en 2015 
 Bruno Chrétien, Alice Fages

DEJEUNER SUR PLACE INCLUS 13H00 A 14H30
14H30 - 17H00  Réforme de la formation professionnelle : 
 conséquences sur les pratiques des entreprises
 Suivi d’un débat avec la salle
 Philippe Joffre, Bernard Gauriau

LES INTERVENANTS
•  Bruno Chrétien, Président de Factorielles, Président de l’Institut de Protection 

sociale 
• Bernard Derangère, expert-comptable
• Claude Deruelle, Président du Club social
• Alice Fages, Directeur des Affaires sociales du CSOEC
•  Bernard Gauriau, Professeur à la faculté de droit d’Angers,     

Avocat au Barreau de Paris
• Philippe Joffre, Directeur général de Paradoxes
• Jean-Marc Morel, expert-comptable
•  Joseph Zorgniotti, Président du Conseil supérieur de l’Ordre    

des experts-comptables
• Brahim Zouhri, expert-comptable

INSCRIPTION
• Adhérent du Club social :  225 € HT au lieu de 250 € HT
• Non adhérent du Club social :  261 € HT au lieu de 290 € HT

Inscription en ligne sur le site du Club social www.infosocial.experts-comptables.com
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